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PROCES VERBAL 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 05 FEVRIER 2025  

 
L’an deux mille vingt-cinq, le cinq février, le conseil municipal, dûment convoqué, s’est réuni, à 
20h30, salle de la mairie sous la présidence de M. Jacques ROBIN, Maire. 
 
Présents : 

MM ROBIN Jacques, LAHUEC Mauricette, ABRAHAM Gilberte, LAERON François, ROBERT 

Anne, PIETO Loïc, LE DEUC Martine, LE MENER Nicole, SALLES-BUISSON Véronique, BEGUE 

André, PRAT Pierre-Yvon, GROT Thiphaine, L’ANTHOEN Nicolas. 

Absents et excusés : LASBLEIZ Pascal, TRUBLET Nadège, COULON Jean-Emmanuel, MARY 
Laetitia, GEGOU Jean-François. 

 
Procurations :  

 
Secrétaire de séance : LE DEUC Martine 

 
 

 
1. Approbation du procès-verbal de la séance du 20 novembre 2024 
 
En l’absence de remarque, le procès-verbal de la séance du 20 novembre 2024 est adopté à 
l’unanimité des membres présents 
 

 

 
2. Vote du compte financier unique de 2024 : Budget Principal 
 
Section de fonctionnement :            Les dépenses sont de  1 129 018.85 € 

Les recettes sont de  1 531 524.85 € 

Résultat de fonctionnement 2024 :    402 506.00 €  
Résultat de fonctionnement cumulé 2023 et 2024 : 923 221.00 € 

 
Section d’investissement :  Les dépenses sont de 865 251.90 €  

     Les recettes sont de  939 380.56 € 

     Excédent d’investissement 2024 :    74 128.66 € 

Excédent d’investissement cumulé 2023 et 2024 : 76 625.67 € 

 

Monsieur le Maire quitte légalement la séance, Madame Mauricette LAHUEC, prend la 
présidence afin de procéder au vote du Compte financier unique 2024 du budget principal. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents,  

APPROUVE le compte financier unique 2024. 

 
 
3. Affectation du résultat 2024  
 
Après avoir approuvé le compte administratif 2024, il est demandé aux élus, 
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STATUANT sur l’affectation du résultat de fonctionnement cumulé 2023 et 2024, 

CONSTATANT l’excédent de fonctionnement de 923 221.00 € 

                          L’excédent d’investissement de     76 625.67 € 

D’AFFECTER ce résultat. 

Monsieur le Maire propose de l’affecter comme suit : 

Compte 1068 (investissement) – excédent de fonctionnement capitalisé : 923 221.00 € 

Compte 002 (investissement) – excédent d’investissement : 76 625.67€ 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents,  

DECIDE D’AFFECTER le résultat du compte administratif 2024 du budget principal d’un 
montant de 923 221 € au compte 1068 « excédent de fonctionnement capitalisé »et au 002 
« excédent d’investissement pour 76 625.67 €. 

 
4. Approbation du programme d’’investissements 2025 
 
Monsieur le Maire présente à l’assemblée le programme d’investissement 2025, sachant que 

celui-ci a fait l’objet d’un examen lors des commissions finances et travaux du 29 janvier dernier,  

 

Le conseil municipal, après avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, 
ADOPTE le programme des investissements 2025, tel qu’annexé à la présente délibération 

 
 
5. Vote du budget primitif 2025 
 

Monsieur le Maire présente à l’assemblée les budgets primitifs pour l’année 2025 
 

Fonctionnement : les dépenses et recettes s’équilibrent à la somme de 1 309 597,00 € 

Investissement   : les dépenses et recettes s’équilibrent à la somme de 1 498 758.68 € 

Monsieur le Maire précise à l’assemblé que le référentiel budgétaire et comptable M57 permet 
la fongibilité des crédits, mesure qui permet de procéder à des virements de crédits entre 
chapitres par décision du Maire pour un montant maximum de 7.5% de virements de crédit (hors 
chapitre 012). 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents,  

APPROUVE le budget primitif 2025 du budget principal de la commune. 

AUTORISE la fongibilité de crédits dans la limite de 7.5% 

 

6. Renouvellement des contrats d’assurances en 2026 _ contrat d’assistance à la 
mise en concurrence 

 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal que les contrats communaux d’assurances 
arrivent à échéance le 31 décembre 2025. 

                               
Il propose à l’assemblée communale de retenir la proposition du Cabinet ARIMA Consultants 
Associés, pour une proposition complète, arrêtée au montant H.T. de 1 700.00 € H.T. Il donne 
connaissance au conseil municipal du détail du projet de convention « Assistance à la mise en 
concurrence des contrats d’assurance ». 
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Le conseil municipal, après avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, 

AUTORISE le maire à signer le devis correspond pour un montant de 1 700€ HT. 
 

7. Actualisation de la convention avec le centre canin fourrière « Le passage » de 
Langoat 

Monsieur le Maire fait part au Conseil municipal que le contrat de capture et de gestion de 
fourrière animale liant la commune à la S.A.S SACPA fait m’objet d’une actualisation des tarifs 
des prestations pour 2025. 
La taxe à verser au Centre CANIN FOURRIERE « LE PASSAGE » est de 1 861.43€ HT, soit 
1.01€/habitant. 
Vu la réglementation en vigueur concernant la capture d’animaux et l’organisation des fourrières 
animales et les obligations incombant aux maires en la matière, 
Considérant que la proposition de la société CENTRE CANIN FOURRIERE « LE PASSAGE » 
est complète et que les prestations s’appliquent 24 h/24 et 7 jours/ 7 (hors du 24/12 au 26/12 et 
du 31/12 au 02/01), soit une sécurité pour le maire. 
 
Le conseil municipal, après avoir délibéré à l’unanimité des membres présents,  
Donne pouvoir à Monsieur le Maire afin de signer ce contrat, le notifier à l’entreprise et prendre 
tous les actes nécessaires dans le cadre de la gestion de ce contrat. 
 
8. Maison intergénérationnelle : choix de l’entreprise pour le lot. 01 

Lors du conseil municipal du 20/11/2024, l’assemblée avait délibéré en faveur de la relance de 
l’appel d’offre pour le lot.01. 
Suite à l’appel d’offre du 07/01/2025, 9 entreprises ont retiré un dossier et 3 ont présenté une 
offre. 
 
Après analyse, Monsieur le Maire propose de retenir pour poursuivre les travaux de 
terrassement et VRD sur ce chantier : 
- Lot 1 - Terrassement-VRD : l’offre la moins et mieux-disante retenue est celle de l’entreprise 
COLAS France, sise à Guingamp, pour un montant de 171 469.91€ HT avec la variante n°2. 
 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents :  
ATTRIBUE le lot 01 à l’entreprise COLAS France, pour un montant total de 171 469.91 € HT. 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer le marché avec l’entreprise retenue 
 
9. Questions diverses 
 

a) Futur lotissement route de Lanmérin : déplacement de la ligne à haute tension 
(HTA) 

Monsieur le Maire informe l’assemblée que dans le cadre du projet de lotissement, il y a lieu de 
déplacer la ligne HTA. 
Pour cette prestation, Enedis propose un devis de 9 455.72€. 
Sur ce devis, Enedis prendra en charge 50% des travaux et le SDE22 40% du coût. 
Pour les 10% restant, ils seront intégrés au bilan de l’opération. 
 
Le conseil municipal, après avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, 

AUTORISE le maire à signer le devis correspond pour un montant de 9 455.72€ HT. 
 
 
 
Séance levée à 22h32 


